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Procès verbal de la réunion

Textes de référence

VU le code de la constmction et de l'habitation, notamment les articles L. 122-3, L. 122-6, L. 181-2
et L. 161-1 à L. 165-7 et les articles R. 122-5 à R. 122-21, R. 122-30, R. 122-31, R. 122-35 et R.
162-1 à R. 165-21.

VU l'arrêté du 8 décembre 2014 modifié fixant les dispositions prises pour l'application des articles
R. 164-1 à R. 164-4 du code de la construction et de l'habitation et de l'article 14 du décret n° 2006-
555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public situés
dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public.

VU l'arrêté du 20 avril 2017 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements re-
cevant du public lors de leur constmction et des installations ouvertes au public lors de leur aména-
gement.

DOSSIER   AT 056 116 25 0 0005
  urbanisme : PC 056 11625 0 0032

Commune : LOCMARIAQUER

Demandeur : COMMUNE DE LOCMARIAQUER représentée par M. CAGNARD Hervé
Adresse du demandeur : l place de la Mairie 56740 LOCMARIAQUER

Nom établissement : CAMPmG MUNICIPAL LA FALAISE
Adresse des travaux : 10 me Henri EZAN 56740 LOCMARIAQUER

Type : PA Etablissements de plein air
Catégorie ERP : 5

Nature des travaux : Rénovation du bâtiment d'accueil, du restaurant et création d'une salle de repli

Membres permanents de la commission :

M. CAUDAL Thierry, Président et Rapporteur de la Commission
M. PECHEUX Raymond, Représentant d'association de personnes handicapées
M. PRONOST Pascal, Représentant d'association de personnes handicapées
M CAGNARD Hervé, Maire, Représentant de la commune de Locmariaquer



MOTFVATION sur l'autorisation : Favorable

PRESCRIPTIONS

- La qualité d'éclairage devra atteindre un minimum de 20 lux dans les circulations extérieures horizontales.
- Les caisses de paiement devront être munies d'un affichage directement lisible par l'usager afin de per-
mettre aux personnes sourdes ou malentendantes de recevoir l'information sur le prix à payer.
- Les aménagements et équipements devront être conformes aux règles d'accessibilité relatives aux ERP dans
le cadre bâti existant édictées par l'arrêté du 8 décembre 2014 modifié par l'arrêté du 28 avril 2017
(consultable sur le site Légifrance NOR : ETLL1413935A). De plus ils devront être conformes aux règles
d'accessibilité relatives aux ERP lors de leur construction pour la partie neuve, lors de leur aménagement
édictées par l'arrêté du 20 avril 2017 (consultable sur le site Légifrance NOR : LRAL1704269A).
A la fin des travaux, une attestation de la conformité de rétablissement devra être établie dans les conditions
définies à l'article R .165-17 du code de la construction et de l'habitation.

Elle sera ensuite transmise par le demandeur à l'administration directement en ligne via la plateforme dé-
marches-simplifiées.

Lien : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/attestation-accessibilite-eq5-cat-5

RECOMMANDATION

Un système d'écoute à l'attention des personnes déficientes auditives de type B.I.M. (Boucle à Induction
Magnétique) adapté est recommandé à l'accueil. L'équipement devra être repérable par un pictogramme nor-
malisé et le personnel devra être formé à son utilisation. Vous trouverez ci-joint une information pour un
usage adapté au contexte.

A********************
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La commission émet un avis favorable à la réalisation de ce projet. Cet avis est assorti du rappel réglemen-
taire et de la recommandation, énumérés ci-dessus.

A LORIENT, le mercredi 5 novembre 2025

Pour le Préfet

Le président de la commission

M. CAUDAL Thierry


